
Les	 	 contraintes	 de	 plus	 en	 plus	 perceptibles,	 visant	 à	 garantir	 au	
consommateur	 averti,	 un	 produit	 sans	 danger,	 ont	 entraîné	 le	
développement	et	la	superposition	de	réglementations,	normalisations	et	

labels	qualité.	

Afi	n	de	vous	aider	à	mieux	articuler	les	diff	érentes	obligations	communautaires	
et	nationales	propres	à	chacun	des	25	états	membres	de	l’Union	Européenne,	
des	 fi	ches	 pratiques	 vous	 permettent	 de	 cerner	 et	 distinguer	 les	 diff	érentes	
obligations	qui	vous	incombent	en	matière	de	toxicité	des	produits	textiles.

				Qu’implique	l’obligation	générale	de	sécurité	pour	les	produits	du	Textile/Habillement	?	

	 Quelles	substances	chimiques	sont	limitées	ou	interdites	par	la	réglementation	?

	 Comment	utiliser	les	labels	de	qualité	?

	 Quelles	sont	les	disparités	réglementaires	entre	les	25	Etats	de	l’Union	Européenne	?

	 A	qui	incombe	la	responsabilité	de	produits	sains	et	sans	danger	pour	le	consommateur	?

La	Toxicité	des	
Produits	du	Textile-Habillement
Au	sein	de	l’Union	Européenne

AVANT-PROPOS
	 Sécurité	et	santé	du	consommateur	

de	Textile/Habillement

	 Superpositon	de	textes	
communautaires	et	nationaux

	 Rappel	du	régime	légal	de	la	sécurité	
générale	des	produits

GENERALITES
	 Défi	nitions
	 Régime		légal	des	substances	à	

risques
	 Labels	de	qualité

SUBSTANCES	REGLEMENTEES

	 Colorants

	 Formaldéhyde

	 Pentachlorophenol	(PCP)

	 Métaux	lourds
	 .	 Nickel
	 .	 Cadmium
	 .	 Composés	de	métaux	lourds	:	
	 	 Chrome	VI	/	Mercure	/	Etain

	

	 Autres	substances	réglementées
	 .	 Produits	Ignifugeants
	 .	 Amiante
	 .	 Phtalates
	 .	 Benzène
	 .	 Paraphines	chlorées	à	chaîne	courte

	 .	 Nonylphenol
	 .	 OGM
	
	 Pour	chaque	substance:
	 	 -	Tableau	récapitulatif
	 	 -	Utilisation	/	Risques	sur	la	Santé
	 	 -	Dispositif	communautaire
	 	 -	Dispositifs	nationaux	particuliers
	 	 -	Labels

PROCÉDURES	D'AUTORISATION	
DE	MISE	SUR	LE	MARCHÉ

	 Substances	chimiques	dans	leur	
ensemble	:	Projet	Reach

	 Produits	biocides
	 .	 Historique
	 .	 Implications	dans	le	secteur
	 .	 Dispositif	communautaire
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